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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Frâternité_.lustice Trevail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N'2022-214DU 30 MARS 2022

portant conditions de déroulement de la campagne de

tommercialisation 2021-2022 des noix de cajou'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

aenin, tette que modifiée par la loi n" 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

vu la toi n' 90-005 du '1 5 mai 1990 fixant les conditions d'exercice des activités de

commerce en RéPublique du Bénin ;

vu la loi n. 84-009 du 15 mars 1984 sur le contrôle des denrées alimentaires ;

vu la décision portant proclamation, le 21 avril2021 par la cour constitutionnelle,

des résultais définitifs de l,élection présidentielle du 11 avril 2021 ,

vu le décret n. 2021-257 du 25 mai 2021 portanlcomposit|on du Gouvernement ;

vuledécretn"2O21-4Oldu2S.iuillet202lfixanllastructure-typedesministères;

Vuledécretn.87-351du23octobre,l987portantréglementationdelaprofession
d'acheteur et de négociant de produits agricoles en République du Bénin ;

vuledécretn"88.30du20janvier1988portantcréationdelaCommission
permanente d'approvisionnement en facteurs de production' de

tommercialisation des produits agricoles et du commerce général ;

vr.,r le décret n" 2021-307 du 09 juin 2021 potlant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

vu le décret n' 2021-542 du 27 octobre 2021 poiant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'lndustrie et du Commerce ;

vu le décret n'2021-563 du 03 novembre 2021 porlant attributions, organisation

e1 fonctionnement du Ministère de l,Agriculture, de I'Elevage et de la Pêche ;

surpropositionconjointeduMinistredel,lndustrieetducommerceetduMinistre
de i'Agriculture, de l'Elevage et de Ia Pêche,

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 mars 2022 
'

DÉCRÈTE

Article premier

Lacommercialisationdesnoixdecajoudurantlacampagne202l-2022s,effectuedans

les conditions définies par le présent décret'



Article 2

Lesdatesd,ouvertureetdeclôturedelacampagnedecommercialisation202l.2022

des noix de cajou sont fixées comme suit :

- date d'ouverture 
" 

1't avril 2022 
'

- date de clôture :31 octobre 2022'

Article 3

Leprixd,achatminimumauproducteurdesnoixdecajouestfixéà350Fpar
kilogramme sur toute l'étendue du territoire national'

Article 4

L'achat des noix de cajou sur le marché béninois peut être effectué par tout groupement

de producteurs à caractère coopératif ou transformateur et par tout commerçant

détenteur de la carte professionnelle d'acheteur de produits agricoles'

Article 5

A compter du 1e, avril 2024, I'exporlation de noix brutes de cajou sera interdite en

République du Bénin.

Article 6

Les infractions aux dispositions du présent décret sont punies des peines prévues par

les lois n' 90-05 du 15 mai 1 995 fixant les conditions d'exercice des activités du

commerce en République du Bénin, n' 2oo7 -21 du 16 octobre 2007 portant protection

du consommateur en République du Bénin et n' 2016-25 portant organisation de la

concurrence en République du Bénin.

Article 7

Le Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre de l'lndustrie et du commerce,

le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche' le Ministre des lnfrastructures

et des Transports, le Minlstère de l'lntérieur et de la sécurité Publique et le Ministre de

la Décentralisation et de la Gouvernance Locale sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'applicatlon du présent décret
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Article I
Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature' abroge

toutes dispositions antérieures contraires'

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou .le 30 mars 2022

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement'

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,M
Ministre d'État

Le Ministre de l'lntérieur
et de la Sécurité Publ.iqut

Alassane SEIDOU

Le Ministre de la Décentralisation
et de la Gouvernance Locale,
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Le Ministre de l'lndustrie
et du Commerce,

Shadiya Alimatou ASSOUMAN

Le Ministre de l'Agriculture,
de l'Elevage et de la Pêche,

Cossi Gaston DOSSOUHOUI

Le Ministre des lnfrastructures
et des Transports,
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